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CSA ministériel du 20 décembre 2023 :
pouvoir d’achat, JO 2024, contractuels,
mobilité, gestion de crise, SIVEP, abattoirs,
RSU…

 Pouvoir d’achat : La même revalorisation pour tous !
« Madame la Secrétaire générale,

Les rémunérations sont en berne. Ce point échappe en partie à ce ministère pourtant il l’impacte. La
CFDT n’ignore pas les contraintes budgétaires de l’État. Mais la CFDT pense aussi et surtout aux
contraintes budgétaires qui pèsent sur les agents publics et leurs familles. Même si l’inflation risque
de ralentir, son maintien à niveau élevé entame toujours plus le pouvoir d’achat des ménages. C’est
la raison pour laquelle, on ne peut se satisfaire de faire de 2024 une année blanche. On ne peut
offrir  aux  agents  la  perspective  unique de gagner  moins  en travaillant  mieux,  parfois  plus  et
autrement, que l’on soit titulaire ou contractuel. La CFDT portera cet enjeu partout où elle siège car
le pouvoir d’achat constitue bel et bien la priorité de nos collègues. La CFDT se réjouit de la
revalorisation des référentiels de rémunération des contractuels. Elle note que certaines primes sont
ou vont être revalorisées. On citera par exemple l’augmentation Rifseep des administrateurs d’État.
Cette évolution montre que ce ministère peut faire des efforts financiers importants pour un corps
qui n’est pas le plus mal loti. La CFDT réclame a minima le même pourcentage d’augmentation pour
les autres corps. La hausse des primes doit s’appliquer pour tout le monde vers le haut et de façon
équitable… »

https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
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Les administrateurs d’Etat ont en effet bénéficié d’une revalorisation très significative de leur IFSE
entre 2022 et 2023 (NS 2023-411 du 27/06/2023 et NS 2022-16 du 04/01/2022) :

Administrateur d’Etat Administrateur d’Etat hors
classe ou général

Chef de bureau de cat I
(forte exposition et équipe
importante)

2022 33200 € 34700 €
2023 34000 € 40000 €
Evolution (€) + 800 € + 5300 €
Evolution (%) 2,4% 15,3%

Chef de bureau de cat II

2022 29200 € 29200 €
2023 34000 € 40000 €
Evolution (€) + 4800 € + 10800 €
Evolution (%) 16,4% 37,0%

Chargé de mission

2022 20465 € 24300 €
2023 34000 € 40000 €
Evolution (€) + 13535 € + 15700 €
Evolution (%) 66,1% 64,6%

Lors du GT RIFSEEP du 5 décembre dernier, le chef du SRH a annoncé une revalorisation à venir de
l’IFSE. La mise en paie de cette revalorisation est prévue en avril ou en mai 2024, avec un objectif
de rétroactivité au 1er janvier 2024. Le chef du SRH n’était pas en mesure d’annoncer de chiffres
lors de cette réunion mais la CFDT a compris que l’on pouvait s’attendre à une revalorisation
modeste notamment pour les TSMA et les IAE (voir CR du GT RIFSEEP).

Toutefois, les évolutions envisagées n’étaient pas encore arbitrées.

Aussi, en ce début d’année 2024, la CFDT fait le vœu d’une équité de traitement pour
l’ensemble des agents concernant la  revalorisation à venir  de l’IFSE. Si  l’IFSE des
administrateurs d’Etat a été revalorisé de l’ordre de 15 à 20% en moyenne, pourquoi en
serait-il autrement pour les autres agents ?

La CFDT s’étonne également que la fonction des administrateurs d’État n’impacte
nullement le montant de l’IFSE… !

Et puis l’indemnitaire c’est bien, mais l’indiciaire ce serait mieux, surtout pour assurer
une bonne retraite !

https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg
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A ce sujet, la revalorisation de la rémunération de 5 points au 1er janvier 2024 pour les agents
contractuels comme les agents titulaires est la seule perspective à ce stade.

Bien maigre évolution…

 

Gestion des crises sanitaires et agricoles : Un tournant en
2024 ?
Le rapport du CGAAER « Tirer les leçons des crises d’influenza aviaire – Quelle organisation de
l’État pour gérer les crises de santé animale à l’époque de la globalisation des échanges et du
changement climatique ? » a été présenté. Caroline Medous et François Moreau qui l’ont rédigé ont
présenté un diaporama (à consulter ici) qui constitue une excellente synthèse sur les enjeux, la
méthode, les constats et les recommandations :

Ils soulignent notamment que les services ont fait face grâce à un engagement très important
des  agents.  Cet  engagement  a  eu  un  très  fort  impact,  psychologique  notamment,  sur
l’ensemble des agents impactés à toutes les strates hiérarchiques. La très forte charge de
travail n’a été que partiellement mesurée. La reconnaissance financière a existé mais a été
limitée et pas toujours équitable, non sans impact sur la motivation des agents concernés. Ce
travail  a  été  important  pendant  la  crise  mais  également  après  la  crise  (désinfection,
indemnisation…). Au final, beaucoup d’agents ont le sentiment de ne pas avoir été compris ni
reconnus par le ministère.
Ils proposent un changement de paradigme afin de mieux gérer les crises face à des risques
accrus d’introduction de maladies connues ou émergentes du fait du changement climatique.
L’enjeu est de taille car de telles épizooties peuvent être graves non seulement pour la santé
animale et la souveraineté alimentaire, mais aussi pour l’environnement et la santé publique.
La possibilité d’une évolution zoonotique de l’IAHP (maladie devenant transmissible à l’homme
et entre humains) est en effet prise de plus en plus au sérieux.

Pour plus de précisions, le rapport est disponible sur le site internet du MASA (cliquer ici)

La  CFDT  se  retrouve  pleinement  dans  l’analyse  et  dans  les  recommandations  du
CGAAER en vue de mieux organiser l’État pour gérer les crises de santé animale. Ce

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/01/rapport-cgaaer-gestion-de-crise_presentation_csam_20122023.pdf
https://agriculture.gouv.fr/tirer-les-lecons-des-crises-dinfluenza-aviaire-quelle-organisation-de-letat-pour-gerer-les-crises
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg
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rapport reprend les propositions que la CFDT met inlassablement sur la table en CSA
Alimentation, en CSA ministériel et auprès du ministre depuis plus d’un an : (1) prioriser
clairement la préparation de crise en temps de paix, (2) constituer un réseau d’appui à la
gestion  de  crise  pérenne,  (3)  renforcer  l’articulation  interministérielle  et  (4)  mieux
reconnaître financièrement les compétences des agents. La CFDT se réjouit d’avoir été
entendue par le CGAAER… Mais l’administration doit maintenant préciser ce qu’elle
compte mettre en place pour chacune des recommandations, au-delà des actions déjà
mises en œuvre : effectifs supplémentaires à la DGAL et nouveau dispositif indemnitaire
de gestion de crise (cf. CR CSAM de septembre)

Vers un réseau d’appui avec des spécialistes de crises

Les rapporteurs du CGAAER précisent qu’au-delà des volontaires il convient de pouvoir mobiliser
des agents expérimentés pouvant rester plus que 5 jours. Un réseau d’appui doit être créé pour
fournir de manière assurée des renforts formés et immédiatement opérationnels, y compris les week-
ends.  Il  serait  aussi  un levier  puissant  pour diffuser  et  renforcer  la  culture de crise,  et  pour
améliorer la préparation à la crise.

La CFDT a demandé en CSA alimentation du 15 décembre où en est-on du recrutement
de spécialistes de crises capables de venir en appui aux services déconcentrés ?

Maud Faipoux a répondu qu’il y aura un volant supplémentaire d’ETP en 2024 pour les services
déconcentrés pour la gestion de crise, sans donner plus de précisions sur le nombre et sur le profil
des postes :  le  choix entre des postes fléchés en région ou mobilisables sur tout  le  territoire
national n’est pas encore arbitré.

Pour le CGAAER, il est important que les membres du réseau ne soient pas à temps plein sur la
préparation de crise pour qu’ils soient concrètement confrontés à la réalité du terrain en temps de
paix. Le réseau devrait réunir de l’ordre de 100 personnes qui seraient mobilisés sur cette mission à
hauteur de 0,35 ETP par personne (0,25 correspondant à la mobilisation en temps de paix et 0,1
pour compenser en moyenne interannuelle les participations à la gestion de crise), soit un total de
37 ETP (35 ETP + 2 ETP pour animer le réseau au niveau de la DGAL). Leur engagement justifie une
majoration de leur IFSE, ce qui contribue à l’attractivité du réseau.

https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-27-septembre-2023-nouveau-dispositif-indemnitaire-cia-jo-2024-transfert-feader-contractuels-retraite-progressive-cgf/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg
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Pour la CFDT, il s’agit de mettre en place un vrai réseau national de spécialistes de
crises, mobilisables pour aller en appui aux directions demandeuses afin d’apporter une
réponse quasi immédiate aux besoins liés à la gestion de crise. Ces agents doivent être
en nombre suffisant, disposer des compétences requises, et rémunérés en conséquence.
La CFDT demande la mise en place d’un groupe de travail  spécifique associant les
organisations syndicales pour préciser l’organisation de ce dispositif d’appui.

Aucune réponse n’a été donnée, mais la secrétaire générale a bien cette organisation en tête de par
sa connaissance en tant qu’ancienne préfète de l’organisation de la sécurité civile, qui s’appuie
justement sur des renforts nationaux de sapeurs-pompiers qui peuvent intervenir sur l’ensemble du
territoire national. Ses propos sont clairs : « quand les services ne peuvent plus gérer, ils doivent
pouvoir compter sur l’appui des services d’autres départements » ; il convient de « créer une réserve
à l’image de l’organisation des services pour les incendies de forêt » ; nous avons « besoin de
compétences techniques (santé animale) et de compétences spécifiques en matière de gestion de
crise ».

Vers une solidarité interministérielle plus systématique en cas de crise importante

La CFDT a demandé en CSA Alimentation du 15 décembre si  le levier « solidarité
interministérielle » pourra être activé en cas de nouvelle crise importante ?

La  DGAL  a  répondu  que  ce  dispositif  était  bien  déjà  prévu  dans  le  cadre  des  PISU  (plan
d’intervention sanitaire d’urgence) qui sont inscrits depuis 2012 dans les plans ORSEC.

ORSEC (Organisation de la Réponse de SEcurité Civile) est l’organisation unique chargée de gérer
toutes les situations d’urgence. Ses grands principes : passer d’une culture administrative du plan à
une culture opérationnelle, s’appuyant sur des acteurs formés et rôdés.

Mais  pour  la  CFDT,  comme pour  le  CGAAER,  il  s’agit  de  pouvoir  déclencher  plus
facilement le  plan ORSEC en situation dégradée car force est  de constater que ce
dispositif n’a pas été activé dans la plupart des départements qui ont géré des crises
d’IAHP ces trois dernières années. Il s’agit de pouvoir mobiliser des agents des DDT
(cartographies, hydrogéologues…), de la préfecture (service juridique, personnels chorus
sur le volet indemnisation…) ou de la DREAL (enfouissement des cadavres).

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg
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La DGAL a répondu le 15 décembre que les DD(ETS)PP étaient invitées à sensibiliser les autres
services départementaux de l’Etat et les Préfets, compétents pour actionner ce dispositif et le plan
ORSEC le cas échéant.

La mission du CGAAER engage à aller plus loin, en complétant rapidement la réglementation pour
créer sans ambigüité une déclinaison zonale du plan national d’intervention sanitaire d’urgence
(PNISU) au sein du dispositif ORSEC qui lui est géré sur le plan départemental. Le code rural ne
prévoit  pas  en  effet  l’intervention  d’un  niveau  intermédiaire,  régional  ou  zonal.  Le  travail
d’anticipation initié par le préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest parait indispensable
pour se préparer à des crises d’envergure. La mission invite à généraliser cette réflexion sur le volet
épizooties des plans ORSEC zonaux dans tout le territoire métropolitain.

Pour la CFDT, le niveau national doit prendre sa part de responsabilité pour renforcer le
dispositif ORSEC.

En conclusion,  beaucoup de DD(ETS)PP sont  aujourd’hui  mobilisées  par  la  maladie
hémorragique épizootique ou par l’influenza aviaire, et la peste porcine africaine est à
nos frontières (cf. CR du CSA Alimentation du 15 décembre). Pour la CFDT, cela doit
conduire l’administration à se positionner rapidement sur chacune des recommandations
du rapport du CGAAER sur les leçons à tirer des crises d’influenza aviaire.

Pour la secrétaire générale, les grandes lignes sont fixées, ce sera un chantier important en 2024. Il
« se basera sur ce rapport CGAAER mais pas que » car les crises agricoles peuvent aller au-delà des
crises de santé animale.

La CFDT se réjouit de ce pas supplémentaire à venir en matière d’anticipation et de
structuration  de  la  gestion  de  crise.  Mais  elle  regrette  que  cela  intervienne  aussi
tardivement… dans un contexte où les services (de santé protection animale notamment)
sont  souvent  marqués  par  les  épisodes  d’influenza aviaire  passés,  avec  des  agents
épuisés ou qui sont partis et pas toujours remplacés ! Certains services se vident ainsi de
leur compétence et de leur expertise, il faut ensuite du temps pour retrouver un service
opérationnel.

Et la CFDT veillera à ce que les décisions prises soient à la hauteur des ambitions.

 

https://www.spagri.fr/contractuels/csa-alimentation-du-15-decembre-2023-plan-attractivite-abattoirs-psu-2024-crises-sanitaires-abattoirs-en-restructuration/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg
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Reconnaissance de la  pénibilité  du travail  en abattoir  et
dans les SIVEP :  l’administration qui partait  perdante va
finalement consolider le dossier
« Le gouvernement avait annoncé il y a un an souhaiter mieux prendre en compte la pénibilité au
travail, ce dont la CFDT s’était réjouie. Cependant, à ce jour, aucune disposition spécifique nouvelle
n’a été mise sur la table pour les agents qui œuvrent en abattoir et en SIVEP, et le recul de l’âge de
départ en retraite n’a fait qu’empirer la situation existante. La CFDT et les autres organisations
syndicales avaient fait des propositions concrètes pour ces fonctionnaires : bénéfice de la catégorie
active par arrêté ministériel, extension du C2P (compte professionnel de prévention) à la fonction
publique. Interrogé par la CFDT le 6 septembre dernier, le ministre nous a dit qu’il était prêt à
porter ce sujet en interministériel et à étudier la question avec la DGAFP. Lors du dernier CSA
Alimentation, le vendredi 15 décembre, le chef du SRH a dit que la discussion serait engagée début
2024, mais qu’elle s’annonçait difficile. Il s’agit pourtant de la première recommandation du rapport
n°22079 du CGAAER remis en juin dernier sur le recrutement et la rémunération des agents. Aussi
la CFDT demande à la directrice de la DGAL de se positionner sur le sujet et invite cette direction à
appuyer le SG autant que de besoin afin de faire aboutir favorablement cette évolution pleinement
légitime !

Pourquoi les agents en SIVEP n’auraient pas le droit à la catégorie active alors qu’ils sont soumis
aux mêmes contraintes horaires que les douaniers qui y ont droit ?

Pourquoi les agents du MASA en abattoir n’auraient pas le droit au C2P alors qu’ils sont soumis
aux mêmes conditions de bruit, d’humidité, de froid et de travail de nuit que leurs collègues de
l’abattoir sous statut privé qui y ont droit ? »

La secrétaire générale du MASA a indiqué que les services du MASA prendront (finalement) le
temps de remettre un dossier solide à la DGAFP

C’était la moindre des choses ! La CFDT veillera à ce que ce sujet avance.

 

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg
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JO 2024 :  Des dispositifs pour compenser la mobilisation
accrue des agents de l’Etat … A vos calculettes !!!

Un dispositif d’indemnisation est mis en place

Dans le cadre de la mobilisation exceptionnelle des agents du MASA pour les jeux olympiques, les
agents titulaires et contractuels mobilisés pourront prétendre à une indemnisation qui prendra la
même forme que celle définie pour le dispositif de crise, à savoir :

– indemnisation horaire sur la base des mêmes taux que ceux applicables dans les DDI, soit 16€
(du lundi au vendredi) ou 22€ (nuit, samedi, dimanche ou jour férié) ;

– indemnité forfaitaire  :  800€, 1000€ ou 1200€ … à l’appréciation du chef de service. Cette
appréciation devra se baser en fonction (1) de la durée et de la période de la mobilisation (weekend,
jours fériés), (2) de la nature des tâches à accomplir et (3) de l’intensité de l’investissement de
l’agent.

Ce dispositif concerne les titulaires et les contractuels.

Il a été indiqué que si les montants d’indemnisation s’avéraient inférieurs à ceux versés par d’autres
ministères, la MASA compensera la différence.

Bon à savoir : S’agissant d’indemnités liées au CIA, ces montants s’accumulent dans les montants
de CIA remis à l’agent qui sont plafonnés. Une fois le plafond de CIA dépassé, la mobilisation
réalisée par l’agent n’est plus indemnisée… !

Les  p la fonds  sont  d isponib les  dans  le  f ich ier  su ivant  (c f  annexe  2  de  la  NS
SG/SRH/SDCAR/2023-304)  :

Un report de congé facilité

Il sera également prévu la possibilité de report de congé : 10 jours de congé de 2024 à 2025 ainsi
que la  possibilité  de déplafonner le CET :  selon l’état  des CET des agents,  il  sera possible
de’ajouter jusqu’à 10 jours au-delà des 60 ou 70 jours de plafond maximal d’un CET.

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg
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Télétravail  exceptionnel  :  La DGAFP, sollicitée par le MASA, a indiqué qu’il  n’y aurait  pas de
déplafonnement au-delà de 88 jours !

Du télétravail exceptionnel pourra être à déployer pendant la période des JO mais là encore, si le
plafond de 88 jours est dépassé, les jours supplémentaires ne seront pas indemnisés… !

La mise en place du télétravail exceptionnel dépend du plan de transport qui vient de sortir mais le
maillage doit encore être précisé. Les conditions de circulations seront précisées courant janvier.
D’après les premiers éléments, l’ensemble des sites de l’AC resteraient accessibles.

Qui sera mobilisé ?

Dans le périmètre des personnes mobilisées, sont identifiés les agents réalisant les astreintes à
mettre en place en AC et dans certaines DRAAF et DDI, plus particulièrement pour les agents
exerçant  dans  le  domaine de  la  santé  et  sécurité  des  aliments,  mais  aussi  en  santé  animale,
notamment pour la DDPP 78 qui accueillera les épreuves équestres à Versailles.

Des appels à renforts seront également prévus pour mobiliser des agents en cas de crises ou d’alerte
pendant les jeux olympiques.

Les services sont invités à privilégier l’appel à volontariat et à tenir compte des impératifs familiaux.

Dès début 2024, les services concernés seront avertis. Une note de service est en cours de rédaction
concernant  le  périmètre d’inspection et  ce qui  doit  être mis  en place au regard des objectifs
d’inspection.

Pas d’impact sur le calendrier des mobilités

Par ailleurs, il n’y aura pas de perturbation au MASA du calendrier de mobilité qui prévoit les
arrivées au 1er septembre et 1 er novembre, ce qui est considéré comme compatible avec les JO.

Pour la CFDT, les plafonds d’indemnisation et de télétravail devraient être levés face à
l’enjeu des jeux olympiques ou des différentes crises pour permettre aux services de
trouver des agents motivés,  les maintenir dans la durée et éviter de les perdre en
l’absence d’indemnisation, avec un risque accru de devoir repartir de zéro avec d’autres

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg
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agents …

Si vous avez des questions à ce sujet, vous pouvez nous les envoyer à l’adresse suivante :
cfdt@agriculture.gouv.fr afin que nous les remontions lors du GT sur les JO prévu le 30
janvier prochain.

 

Contractuels : Des annonces importantes (revalorisation et
durée des contrats)

La revalorisation tant attendue se fera sur la feuille de paie dès janvier 2024 pour
70% des agents

Tous les contractuels du MASA, à l’exception des agents qui sont déjà au-dessus des nouveaux
barèmes, vont bénéficier d’une revalorisation avec effet rétroactif au 1er septembre 2023 par un
avenant au contrat (cf. article contractuels et flash info RH du 13 novembre dernier).

Le calendrier :

Agents FEADER qui sont partis au conseil régional : déjà fait
Agents B et C : paye de janvier
Agents A : au cours du premier semestre 2024

D’autres éléments de gestion ont été précisés :

La date anniversaire des contrats restera la même et ne sera pas impactée par l’avenant
de  cette  revalorisation.  Même  si  la  date  anniversaire  est  proche  de  celle  de  la
revalorisation,  le  contractuel  pourra  bénéficier  d’une  réévaluation  liée  à  la  date
anniversaire du contrat.
Le  référentiel  pour  les  agents  contractuels  dans  le  numérique  est  en  cours  de
revalorisation au niveau du ministère de la fonction publique afin de combler le manque
d’attractivité.

Les informations officielles ont été communiquées par flash info RH des 13 novembre, 20 décembre
et 28 décembre derniers

mailto:cfdt@agriculture.gouv.fr
https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/
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Un GT sur les grilles des contractuels sera organisé prochainement pour décrypter les référentiels
des contractuels.

Aussi, n’hésitez pas à nous faire part de votre situation (rubrique contactez nous) : est-ce
que votre feuille de paye de janvier est bien cohérente avec les annonces du SRH ?

Possibilité de CDIser avant 6 ans : les catégories B exclues à ce stade

La CFDT interroge l’administration sur la possibilité de CDIser les contractuels avant 6
ans de contrat, possibilité offerte par la loi de la transformation publique.

Le SRH reconnaît que le CDI est proposé avant 6 ans à certains agents, avec une période d’essai, en
particulier pour les vétérinaires et les informaticiens.

Mais dans le cas général, et en particulier pour les catégories B, le SRH préfère poursuivre à ce
stade sur une logique de CDIsation après 6 ans, avec des contrats plus longs de 2 ou 3 ans afin
d’inciter les agents à passer les concours.

Devenir des agents expérimentés en SIVEP après 6 ans ?

La CFDT interroge l’administration sur la situation des agents dans les SIVEP qui ont
des contrats qui s’arrêtent quelques mois avant les 6 ans. Que va-t-il se passer pour ces
agents ?

Le SRH répond que pour les SIVEP, l’objectif est de déprécariser par les concours nationaux à
affectation locale.

Pour la CFDT, si les concours nationaux à affectation locale vont dans le bon sens, il n’y
a pas assez de postes ouverts dans ces concours internes pour déprécariser les agents
qui  arrivent  à  6  ans  de  contrat  l’année  prochaine  suite  à  la  première  vague  de

https://www.spagri.fr/nous-contacter/
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recrutement. Dans un contexte où le MASA souhaite développer son attractivité et une
politique  de  valorisation  de  l’expertise  qui  vise  à  conserver  les  agents  ayant  de
l’expérience, il  est important de conserver l’expérience acquise par ces agents dans
l’intérêt du collectif de travail et de leur proposer un CDI. Tout en sachant que ces
agents ont l’intention de continuer de passer les concours même s’ils sont en CDI.

La CFDT restera vigilante sur cette situation et poursuivra les négociations pour obtenir
des garanties pour ces agents.

Mobilité : les LDG mobilité « révisées » sont publiées et la
V1 du site de recrutement du MASA arrive bientôt !
Les lignes directrices de gestion révisées en matière de mobilité qui avaient fait l’objet d’âpres
discussions l’été dernier ont fait l’objet d’une publication par note de service le 21 décembre : les
demandes de la CFDT ont été prises en compte (cf CR CSA-M de juillet).

La mise en service d’un site spécifique, hébergé sur le site internet du ministère, afin d’améliorer la
visibilité  de  nos  offres  d’emplois  et  renforcer  l’attractivité  des  postes  publiés  est  envisagée à
l’occasion du salon international de l’agriculture. C’était une revendication importante de la CFDT
qui se réjouit de cette avancée (cf CR CSA-M de juillet). Toutefois, la possibilité de candidater en
ligne et de gagner du temps dans le traitement des demandes (qui se prolonge trop souvent de
plusieurs semaines par rapport au calendrier officiel !) ne pourra intervenir que dans un deuxième
temps. La CFDT vous communiquera de plus amples informations fin janvier lorsque l’administration
aura présenté ce site.

 

INFOMA  :  la  CFDT  demande  une  revalorisation  de
l’indemnité  de  stage
L’administration  présente  des  projets  de  textes  réglementaires  afin  de  revaloriser  l’indemnité
forfaitaire journalière de stage (IFJS) allouée à certains personnels de l’enseignement agricole. Cette
volonté de revalorisation fait suite à la fermeture de l’internat dont disposait l’ENSFEA. L’IFJS
devrait ainsi passer de 28,20€ à 108 euros !

https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-11-juillet-2023-mobilite-des-ameliorations-en-vue-grace-a-un-dialogue-social-a-marche-forcee-revalorisation-ifse-quid-des-categories-b-et-c/
https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-11-juillet-2023-mobilite-des-ameliorations-en-vue-grace-a-un-dialogue-social-a-marche-forcee-revalorisation-ifse-quid-des-categories-b-et-c/
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La CFDT demande si les stagiaires de nos établissements de formation, par exemple
ceux  de  l’INFOMA verront  également  très  prochainement  leur  indemnité  de  stage
revalorisée : le taux de base ne permet plus aujourd’hui de compenser les frais engagés
par nos stagiaires pour se loger notamment.  Il s’agit de réviser l’arrêté du 3 juillet 2006
fixant les taux des indemnités de stage prévues à l’article 3 du décret n° 2006-781 du 3
juillet 2006.

Au-delà d’une éventuelle revalorisation sur le plan interministériel, le chef du SRH penche en faveur
d’une contractualisation avec des partenaires pour des solutions de résidence de courte durée. Il
nous invite à nous rapprocher de la direction de l’INFOMA.

La CFDT va donc poursuivre ses échanges avec la directrice de l’INFOMA à ce sujet.

 

Rapport  social  unique  (bilan  social)  2021  :  plein  d’infos
intéressantes à venir!
Le projet  de  rapport  social  unique  (RSU)  2021 est  présenté  aux  organisations  syndicales.  Ce
document remplace l’ancien bilan social annuel.

Ce rapport est extrêmement dense, difficile d’en faire une synthèse mais voici néanmoins quelques
éléments que nous pouvons y trouver.

Nous sommes 29 809 agents au MASA dont 60 % de femmes. L’âge moyen est de 48,3 ans mais
celui-ci devrait augmenter avec l’allongement du départ à la retraite, ce qui ne va pas sans se poser
de questions.

Il y a également un nombre important de contractuels (environ 30% contre 20 % dans la fonction
publique), un chiffre qui a tendance à s’accroître ces dernières années.

Un dernier chiffre significatif : plus de 14 % des postes sont vacants, un chiffre important qui pose
une nouvelle fois la question de l’attractivité des postes. Un sujet crucial au moment où le ministre
de la fonction publique envisage un « re-toilettage » de la fonction publique notamment à cause de
ce « manque d’attractivité ».

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg
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Numérique : 60 postes à pourvoir en administration centrale
sans prime spécifique
Le PLF 2024 prévoit  le recrutement de 60 ETP dans le numérique,  affectés en administration
centrale (SNUM et directions métiers).

La CFDT souhaite savoir comment le MASA compte pourvoir ces postes alors qu’il y a
une réelle pénurie dans ce secteur et que d’autres ministères proposent des conditions
de rémunération plus attractives. Ainsi, au MTE, une prime informatique significative est
accordée aux agents bénéficiant d’une qualification informatique (cf. note de service du
26/07/22 relative à la mise en œuvre du RIFSEEP pour les agents MTE) après examen
professionnel de vérification d’aptitude (EVA). Le ministère des finances et le ministère
de l’intérieur parviennent également à proposer des primes spécifiques.

La possibilité  d’une prime informatique (déjà intégrée au Rifseep) est  écartée par le  SRH car
considérée comme un frein à la mobilité.

Pour la CFDT, cette absence de prime conduit surtout nos collègues informaticiens du
MASA à faire acte de mobilité vers d’autres ministères !

Il sera par ailleurs important de redonner du sens aux missions du SNUM. La CFDT sera
vigilante à l’évolution de ce service, actuellement en grande difficulté.

 

Contrats courts : Déconcentration de la gestion des contrats
de 6 mois et moins en DDI à partir du 1er janvier 2024
L’objectif est de réduire les délais de recrutement, de simplifier la gestion et de donner davantage
d’autonomie  aux  SGCD.  Un  dispositif  d’assistance  est  mis  en  place  pour  accompagner  et
professionnaliser les SGCD dans cette prise de compétence.
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Deux notes de service ont été publiées pour permettre une déconcentration de la gestion des
contrats courts à partir du 1er janvier 2024 :

Note de service SG/SRH/SDCAR/2023-775 du 08-12-2023. (périmètre et accompagnement)
Note de service SG/SRH/SDCAR/2023-809. (modalités de gestion)

Pour plus d’informations, vous pouvez lire notre article du GT du 19 décembre dernier).

 

Remboursement domicile travail : Taux de remboursement à
75 % depuis septembre :  Pensez à vérifier votre fiche de
paye !!!
Depuis septembre 2023, le taux de remboursement des frais engagés pour les déplacement domicile-
travail est passé de 50 % à 75 %.

Pour les agents en IDF, la régularisation a été opérée sur la paye de septembre 2023 ;

Pour les agents hors IDF, la régularisation a été réalisée sur la paye d’octobre 2023. Pour les agents
en DDI, il faut se rapprocher des SGCD.

Bon à savoir : la note de service vient d’être publiée (n°2023-811 du 21-12-2023)

 

GLOBEO : un dispositif défaillant !
Nombreux sont les agents qui rencontrent des difficultés pour réserver leurs billets de train et leur
hôtel en utilisant GLOBEO. Ce dispositif est interministériel, le MASA ne gère pas en direct ce
marché…

Il est rappelé qu’en cas de difficultés de réservation, l’agent ou la structure peut faire appel au
bureau des moyens logistiques (bml.sg@agriculture.gouv.fr)

Perspectives  :  en  2024,  le  marché  sera  remis  à  la  concurrence  et  les  difficultés  ont  été
communiquées à la direction interministérielle qui gère ce sujet.

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-775
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-809
https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/
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La CFDT espère qu’avec cette mise en concurrence, le choix de la société retenue
permettra de bénéficier d’un dispositif performant qui ne soit pas source de stress et de
perte de temps pour les agents comme c’est le cas aujourd’hui.

 

Pas de déplafonnement de l’indemnité télétravail au-delà de
88 jours !
La DGAFP a rendu une réponse négative. Nous ne sommes pourtant pas le seul ministère à le
demander…

La CFDT ne comprend pas ce retour de la DGAFP qui ne permet pas de déplafonner lors
de  circonstances  exceptionnelles  qui  peuvent  se  multiplier  :  JO,  travaux  sur  les
transports, problème de locaux, travaux, etc.

 

En bref…
PSC : n’oubliez pas vos 15 euros par mois

Vous avez droit à un forfait mensuel de 15 euros, y compris si vous êtes contractuel, apprenti … pour
financer votre mutuelle : faites valoir ce droit auprès de votre gestionnaire de proximité si cela ne
figure pas sur votre bulletin de paye !

Retraite progressive : on y verra bientôt plus clair

La NS sera publiée prochainement et la FAQ de la DGAFP sera en annexe de cette note.

Report des congés 2023 : possible jusqu’à fin janvier 2024

Le report de congés est possible jusqu’à fin janvier 2024 et sur demande spécifique, jusqu’au 31
mars 2024. La note de service sera publiée prochainement.

Bon à savoir : Les journées RTT de 2023 ne se reportent pas.
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Plan de requalification de C à B et B à A

La  CFDT  demande  la  mise  en  place  de  nouveaux  plans  de  requalification  pour  les  filières
administrative, technique et formation-recherche.

Le SRH va sonder la DGAFP sur ce sujet mais n’est pas très optimiste quant à une issue favorable.

 NBI des secrétaires administratifs : le sujet va avancer en 2024

Le  SRH s’est  engagé  à  organiser  un  GT  au  cours  du  premier  semestre  2024  pour  évoquer
notamment le sujet de la perte de la NBI des SA en cas de changements de corps qui ne s’applique
pas aux autres corps du ministère.

PSU 2024 : un petit pas vers les agents inquiets … mais des inquiétudes demeurent (cf CR
CSA Alim du 15 décembre)

Transfert FEADER : l’administration tient son engagement en matière d’accompagnement
des agents

En  ce  qui  concerne  les  agents  exerçant  des  missions  FEADER  transférés  aux  collectivités
territoriales régionales, ils pourront opter pour un détachement ou une intégration. Tous les agents
seront contactés par leur IGAPS pour les accompagner, le cas échéant, dans l’exercice de ce droit
d’option.

Des lanceurs d’alerte mieux protégés

La réglementation va très prochainement évoluer afin d’améliorer la protection des lanceurs d’alerte
et d’assouplir les conditions pour bénéficier de cette protection au sein du MASA. Les lanceurs
d’alerte pourront ainsi s’adresser soit au collège de déontologie (canal interne), soit à une liste
d’autorités externes pour faire leur signalement.

La  CFDT  a  invité  le  secrétariat  général  à  adresser  un  signal  fort  auprès  des
établissements publics afin qu’ils prennent des dispositions analogues.

Sécurisation juridique de la compensation en temps des heures de nuit

L’arrêté du 18 octobre 2001 va être modifié afin de sécuriser le cadre de la compensation en temps
des heures supplémentaires réalisées la nuit (hors cas d’intervention sous astreinte) : les heures

https://www.spagri.fr/contractuels/csa-alimentation-du-15-decembre-2023-plan-attractivite-abattoirs-psu-2024-crises-sanitaires-abattoirs-en-restructuration/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-alimentation-du-15-decembre-2023-plan-attractivite-abattoirs-psu-2024-crises-sanitaires-abattoirs-en-restructuration/
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supplémentaires de nuit ainsi que les interventions réalisées dans le cadre d’astreintes la nuit, quel
que soit le jour de la semaine, seront compensées sur la base d’un coefficient de récupération fixé à
2.

En pratique,  cette  évolution  sera  sans  incidence  dès  lors  que  la  disposition  qu’il  est  proposé
d’insérer au sein de l’arrêté précité reprend le coefficient de récupération actuellement mentionné
dans les RIALTO des services déconcentrés du MASA.

Agression des agents : la CFDT obtient que le sujet soit traité en formation spécialisée

A la demande de la CFDT, le problème des agressions et des incivilités au travail sera traité en
formation spécialisée du CSA ministériel. Il s’agit, comme l’a dit M. Guérini le 13 novembre dernier
à l’occasion d’une réunion de travail  sur  la  protection des agents  publics,  de mieux prévenir,
protéger  et  accompagner.  Les  dernières  agressions  physiques  et  verbales  d’agents  du  MASA
montrent que des mesures concrètes s’imposent.

Le  plan  de  protection  des  agents  annoncé  par  le  ministre  prévoit  que  entre  autres  que
l’administration pourra porter plainte au nom de l’agent et ue les ayant droits (conjoint, famille)
pourront également bénéficier d’une protection fonctionnelle par l’administration.

Dialogue social : des RDV importants début 2024

Les GT sur l’attractivité se poursuivront, c’est un sujet important pour le ministère. Le CR du
premier GT est disponible (cf CR du GT attractivité)

Le GT baromètre social : il permettra d’analyser les résultats de ce baromètre et d’alimenter les
réflexions en lien avec la qualité de vie au travail et l’attractivité.
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